
Equal Pay Day 2006 
- ‘Equal Pay Day’ est une marque déposée - 

 

Un peu d’histoire…  
 

1966 : Les ouvrières de la FN à Herstal entament un e grève  
au nom de l’égalité salariale. 

 
16 février 1966. Ce jour-là, 3.500 ouvrières de la Fabrique nationale d’armes à 
Herstal décident spontanément d’arrêter le travail.  Elles font grève pour 
dénoncer l’inégalité salariale entre les femmes et les hommes. Une grève de 
femmes dont la portée universelle fut annonciatrice  du féminisme des années 
’70. Après 12 semaines de combat, ces 3.500 femmes ont changé l’histoire : 
l’histoire du mouvement ouvrier, l’histoire du synd icalisme, l’histoire des 
femmes…  
Petit retour en arrière: là où il y a quarante ans,  une grève était entamée au 
nom de l’égalité. 
 

 
 
Le travail c’est la santé, pour ça faut être augmenté. S’ils refusent de nous la donner, 
faut pas travailler. Avec cet hymne à la grève, scandé sur un air connu, les femmes 
de la FN donnent le ton dès les premiers jours d’arrêt de travail. Elles ont une 
chanson mais aussi un slogan : A travail égal, salaire égal. Au travers de cette 
phrase désormais célèbre, les ouvrières affirment clairement leur revendication 
principale: une égalité de salaires entre travailleurs et travailleuses pour un même 
travail. 
 



Pour comprendre le malaise présent en 1966, il faut remonter le temps. En 1957, le 
Traité de Rome est signé entre les six pays-fondateurs de la Communauté 
Economique Européenne. Il impose, en son article 119, le principe d’égalité des 
rémunérations entre hommes et femmes pour un même travail. Toutefois, la réalité 
sur le terrain et dans les entreprises est tout autre. Nous n’avons même pas le 
salaire d’un gamin, dénonceront les grévistes de la FN. En effet, les femmes 
travaillant dans le secteur des fabrications métalliques ne gagnent alors que 75% du 
salaire du manœuvre masculin. Des négociations visant à relever le taux jusqu’à 
85% échouent. Les ouvrières sont systématiquement considérées comme des sous-
manœuvres, quelle que soit leur tâche. 
 
Une des difficultés majeures pour faire respecter ce principe d’égalité réside dans 
l’interprétation qui est faite de l’article 119. En effet, les patrons disent respecter le 
principe mais, d’après eux, les femmes ne font jamais le même travail qu’un 
homme…  
 
Une carrière désespérément plane…  
 
En 1962, un accord d’une durée de trois ans est conclu dans le secteur de la 
fabrication métallique. Cette convention ne prévoit plus, comme c’était le cas 
jusqu’alors, des salaires différents entre hommes et femmes, mais elle instaure un 
système de barème unique. Les fonctions non-qualifiées sont réparties en 7 classes. 
Toutefois, la discrimination subsiste encore et toujours puisque les ouvrières sont 
cantonnées dans les trois classes les plus basses, des classes qu’elles partagent 
avec les hommes de moins de 18 ans tandis que les hommes adultes commencent 
immédiatement en classe 4… En outre, elles n’ont aucune possibilité d’évoluer et de 
grimper les échelons (comme c’est le cas d’un homme, notamment lorsqu’il atteint la 
majorité). La carrière des femmes reste désespérément plane… 
 
En 1965, les négociations reprennent en Commission Paritaire des fabrications 
métalliques. C’est le 18 février 1966 qu’un projet d’accord est – enfin ! – conclu. Sur 
une période de deux ans, le salaire des ouvrières devrait être porté à 90% pour la 
classe 1, à 93,50% pour la classe 2 et à 96,7% pour la classe 3 du salaire du 
manœuvre masculin. 
 
A la FN, les ouvrières sont en grève depuis déjà 48 heures. La Fabrique nationale, 
bien que faisant partie du secteur des fabrications métalliques, possède son propre 
système de classification. Ce dernier se résume à ne pas faire évoluer la carrière des 
femmes, à l’exception d’une centaine d’ouvrières (sur 3.500 !) qui occupent la 
fonction – mixte – de polisseuses et graveuses mais qui gagnent moins que les 
ouvriers masculins… 
 
Les ouvrières de la FN en ont assez. Toutes ces poulies, ces courroies, ces arbres 
de transmission… C’était affreux cette ambiance, cette saleté, ces femmes couvertes 
d’huile, se rappelle Charlotte Hauglustaine, l’une des figures représentatives du 
mouvement des ouvrières de la FN. Les femmes réclament 5 BEF d’augmentation 
mais elles essuient un refus catégorique de la direction. 
 
La solidarité s’organise 
 



La révolte se met alors en marche. De nombreuses femmes arrêtent leur machine, 
rapidement suivies par les autres ouvrières. La grève se déclenche spontanément. 
Les assemblées réunissent une foule impressionnante, et l’ambiance est survoltée. 
Les organisations syndicales, notamment la commission femmes de la FGTB de 
Liège ainsi que d’autres organisations féminines, dont les femmes socialistes, 
apportent leur soutien à ce mouvement. Les ouvriers et ouvrières des autres usines 
du bassin liégeois, puis de toute la Belgique, se montrent solidaires des grévistes et 
des chômeurs.    
 
La grève s’annonce longue et la bataille difficile. Fin mars, la direction de la Fabrique 
nationale s’exprime et se justifie dans la presse: si les femmes ont des bas salaires, 
c’est parce qu’elles sont plus souvent absentes que les hommes du fait qu’elles sont 
épouses et mères. Leur salaire n’est d’ailleurs qu’un salaire d’appoint. Loin de calmer 
les esprits, ces propos ne font que renforcer les revendications et la solidarité.  
 
Le 7 et le 25 avril, de grandes manifestations sont organisées par les syndicats. 
Socialistes, communistes, féministes et délégations étrangères viennent renforcer les 
rangs au nom de l’égalité.  
 
Durant ce même mois d’avril, des négociations ont lieu, menées par un conciliateur 
social. Elles échouent à plusieurs reprises. En mai, le conciliateur fait une proposition 
au nom du ministre. Elle prévoit une augmentation de 2 BEF immédiatement, et une 
augmentation de 0,75 BEF au 1er janvier 1967.  
 
Les ouvrières sont appelées à voter pour ou contre cette proposition à bulletin secret. 
Elle est approuvée par la majorité, le 5 mai 1966. L’augmentation de 5 BEF n’est plus 
qu’un mirage mais la misère s’est installée dans les familles… 
 
Aujourd’hui, 40 ans plus tard, le monde du travail a évolué, notamment pour les 
femmes. Mais force est de constater que de nombreuses discriminations existent 
encore. On pense au plafond de verre ou aux classifications de fonction. L’écart 
salarial existe encore même s’il est fortement réduit grâce au combat acharné qu’ont 
livré les ouvrières de la FN. A travail égal, salaire égal, un slogan qui évoque une 
page de l’histoire ouvrière mais qui reste toujours d’actualité. Les femmes du PS et 
de la FGTB auront l’occasion de la rappeler bientôt, lors de la journée pour l’égalité 
de salaire, le 31 mars prochain. 
 
 
2006 : 2ème édition de l’Equal Pay Day ou journée de l’égalité  salariale.   
 
En 2005, les femmes de l’ABVV (la FGTB flamande) et les femmes socialistes 
flamandes de Zij-kant ont lancé, pour la première fois en Belgique, l’Equal Pay Day 
(EPD) ou journée pour l’égalité salariale entre les femmes et les hommes. D’après 
une idée américaine, l’EPD est une journée au cours de laquelle la différence 
salariale entre hommes et femmes est dénoncée.  
 
Cette campagne n’a pas été lancée chez nous sans raison. Trop de personnes 
pensent encore que la différence de salaire entre femmes et hommes n’existe plus! 
La Belgique a souvent été montrée comme un bon élève au sein de l’Europe parce 
que l’écart salarial y est moins important que dans d’autres pays européens. 



Cependant, il n’y a plus eu d’évolution vers une réduction de cet écart depuis les 
années ‘90. Malgré un cadre légal complet et les efforts fournis par les partenaires 
sociaux, peu de progrès ont été réalisés par la Belgique ces dernières années. Selon 
un récent rapport de la Commission européenne (2005) sur l’égalité entre femmes et 
hommes, il apparaît même que l’écart salarial en Belgique a augmenté entre 1998 et 
2003.  
 
Le premier EPD a eu lieu le 31 mars 2005, une date qui n’a pas été choisie au 
hasard. Cette journée symbolise le fait que les femmes doivent travailler jusqu’au 31 
mars, soit trois mois de plus pour gagner le salaire annuel moyen des hommes.  
 
Cette année, les femmes du PS et de la FGTB, ainsi que les femmes du SP.A et de 
l’ABVV, relanceront la campagne le 31 mars. La campagne EPD 2006 sera aussi un 
hommage à toutes les femmes qui, il y a quarante ans, sont montées au créneau. 
L’EPD 2006 veut aussi lancer un message clair aux générations à venir. Depuis les 
étrennes jusqu’au salaire d’un job étudiant, depuis le premier emploi après les 
études jusqu’au premier versement de la pension : le salaire en poche des femmes 
restent moins important que celui des hommes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Aujourd’hui…  
 

L’égalité salariale entre hommes et femmes 
 
 

1. Point de vue juridique 
 
Au niveau international  
 
 

La Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 consacre le principe de 
l’égalité de rémunération, sans discrimination, pour un travail de valeur égale. (« droit 
à un salaire égal pour un travail égal »).  
 
La Convention n° 100 de l’Organisation internationa le du travail établit, trois ans plus 
tard, le principe de l’égalité de rémunération entre la main d’oeuvre masculine et la 
main d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale, en ayant égard aux taux de 
rémunération fixés sans discrimination fondée sur le sexe.  
 
Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques des Nations Unies garantit, 
quant à lui, le principe de non discrimination, notamment basée sur le sexe. Enfin, le 
Pacte international relatif aux droits économiques et sociaux prévoit le principe d’un 
salaire équitable et une rémunération égale pour un travail de valeur égal sans 
distinction aucune. 
 

 
En Europe  

 
Dès 1957, la Communauté européenne a instauré le principe de travail égal pour un 
salaire égal, via l’article 119 du Traité de Rome. Elle approuve près de vingt ans plus 
tard la directive 76/207/CEE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de 
l’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l’accès à 
l’emploi, la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail.  
 
La Commission européenne a publié en 1994 un « mémorandum concernant l’égalité 
salariale pour un travail de même valeur ». La responsabilité des partenaires sociaux 
concernant l’égalité salariale y fut mise en avant, tout comme la responsabilité des 
pouvoirs publics de tous les Etats Membres. En 1996, la Commission européenne a 
aussi publié un « code de conduite pour l’application d’un salaire égal pour un travail 
égal entre les femmes et les hommes. » 
 
La directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 crée, quant à elle, un 
« cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail ». Ce texte, qui interdit tant les discriminations directes qu’indirectes, est 



transposé en droit belge par la loi anti-discrimination de 2003 (voir infra). Il impose 
également aux Etats Membres que chaque travailleur/se qui s’estime lésé/e en 
matière de salaire puisse avoir la possibilité de pouvoir faire valoir ses droits.  
 
L’égalité salariale ne peut pas être réalisée uniquement par le biais de textes légaux. 
Il faudrait une stratégie globale pour appliquer ce principe. La stratégie de Lisbonne 
pour l’emploi (mars 2000) a défini les lignes conductrices d’une politique visant à 
éliminer les inégalités structurelles entre les femmes et les hommes sur le marché de 
l’emploi. Les Etats Membres européens doivent entre autres prendre leur 
responsabilité et inclure les partenaires sociaux dans ce débat.  
 

 
En Belgique  

 
La Belgique dispose d’un cadre légal complet qui fait de l’égalité salariale pour un 
même travail un principe.   
 
Les règles de base sur lesquelles le principe de l’égalité salariale est fondé dans 
notre pays résident dans notre Constitution (articles 10 et 11). La jouissance des 
droits et des libertés est accordée aux Belges sans aucune discrimination. Ce 
principe de non-discrimination a été confirmé dans la loi de réorientation économique 
du 4 août 1978 et la loi du 7 mai 1999 sur l’égalité de traitement entre hommes et 
femmes en ce qui concerne les conditions de travail, l’accès à l’emploi et aux 
possibilités de promotion, l’accès à une profession indépendante et les régimes 
complémentaires de sécurité sociale.  
 
La loi du 25 février 2003 tendant à lutter contre la discrimination interdit, elle, toute 
discrimination directe ou indirecte lorsqu’elle porte sur les conditions d’accès au 
travail salarié, non salarié ou indépendant, y compris les critères de sélection et les 
conditions de recrutement, quelle que soit la branche d’activité et à tous les niveaux 
de la hiérarchie professionnelle, y compris en matière de promotion, les conditions 
d’emploi et de travail, y compris les conditions de licenciement et de rémunération, 
tant dans le secteur privé que public. 
 
Par ailleurs, le principe du « gender mainstreaming » occupe une place à part entière 
en Europe et en Belgique. Il vise l’intégration de la question de l’égalité entre les 
femmes et les hommes dans toutes les politiques à mener. A l’initiative de Christian 
Dupont (PS), Ministre de l’Egalité des chances, le Conseil des Ministres a approuvé 
en janvier 2006 l’avant-projet de loi insérant le « gender mainstreaming » dans la loi. 
La question du genre devra désormais être prise en compte tout au long des 
processus décisionnel et opérationnel.  
 
En outre, l’arrêté royal du 14 juillet 1987 impose que les entreprises doivent réaliser 
un rapport annuel sur l’égalité entre femmes et hommes. Il prévoit également la 
possibilité de poursuivre les efforts en matière d’égalité des chances dans les  
secteurs et les entreprises. 
 
D’un point de vue juridique et théorique, le principe d’égalité est donc une réalité tant 
au niveau européen que belge. Dans la pratique, l’égalité salariale reste cependant 
difficile à faire appliquer.  



 
 
 
 
 
 

 
2. Sur le terrain 
 
La différence (salariale) commence dès l’enfance   
 

La différence salariale entre hommes et femmes s’installe très tôt. Il s’agit dès lors 
d’une différence à laquelle on s’habitue de manière subtile, sans véritablement s’en 
rendre compte. Cette différence se confirme d’ailleurs dès qu’on entre dans le 
marché du travail. D’après une enquête sur l’argent de poche de la banque Dexia, il 
apparaît que des jeunes filles de douze ans reçoivent en moyenne 22,16 € d’argent 
de poche mensuel contre 22,42 € pour les garçons du même âge1�
  
Les jobs d’étudiant connaissent le même écart salarial que celui qui existe sur le 
marché du travail des adultes. Les garçons sont en règle générale engagés dans des 
secteurs mieux payés et travaillent comme ouvriers de production ou comme 
magasiniers dans les entreprises. Les filles « choisissent » plutôt un job tel que 
vendeuses, caissières, serveuses ou techniciennes de surface et gagnent de 15 à 
20% de moins que dans les jobs d’étudiants masculins2.  

 
Une fois sur le marché du travail, la différence de  salaires entre femmes 
et hommes subsiste...  
 

Malgré les instruments légaux existants et les efforts des partenaires sociaux, l’écart 
salarial reste une réalité dans le monde du travail. 

 
Dans la plupart des études réalisées, on parle d’un écart salarial moyen ou d’un 
retard salarial pour les femmes de 12%, différence calculée sur base du salaire 
horaire brut. La plupart des données récentes de l’Eurostat3 parlent même d’une 
différence de 17% (calculés sur base du salaire horaire brut). 

 
Lorsque l’écart salarial est observé selon le salaire mensuel brut ou le salaire annuel 
brut, la différence est plus importante encore car on tient compte du travail à temps 
partiel et du travail intérim, qui sont en général occupés par des femmes. Selon le 
tableau ci-dessous, on constate que la différence de salaires entre les femmes et les 
hommes est plus importante chez les plus jeunes (32%) pour atteindre 11% dans la 
tranche d’âge des 25-29 ans. Par la suite, elle augmente pour atteindre 36% chez les 
plus de 60 ans.  
 
A côté de ces différences et du « plafond de verre », l’écart salarial découle aussi de 
la carrière en elle-même (il faut en effet tenir compte qu’à partir d’un certain âge, les 
femmes interrompent plus leur carrière) et donc de la fin de carrière.  
������������������������������ ���������������� �
1 Klooster, Marlies. “Argent de poche et extras. Qui (h/f) gagne le plus?” De: Divazine, 28 janvier 2003. 
2 Platteau, Annemarie, “Jobs d’étudiants: les garcons gagnent plus que les filles” De: Divazine, 20 juillet 2005. 
3 Source: Structure of Earnings Survey – Eurostat: salaires horaires bruts moyens dans l’industrie et les services de marché – 
Octobre 2002. 



 
 
 
 
 

Salaire mensuel brut en Belgique selon les tranches d’âge (2003) 4 
 

 
 
 
 
L’écart salarial varie selon le secteur, le statut des travailleurs, le régime 
et le niveau de formation. 

 
En ce qui concerne l’écart salarial, il existe une grande différence selon le secteur 
dans lequel on travaille. Il peut y avoir des petites différences comme des écarts de 
40% selon le salaire horaire brut.  
 
L’écart est également déterminé par d’autres facteurs comme les études (l’écart 
salarial est plus important parmi ceux qui ont fait des études supérieures), la taille de 
l’entreprise (l’écart est plus important dans les grandes entreprises) et le fait de 
travailler à temps plein ou à temps partiel (l’écart est plus important chez les 
travailleurs à temps plein. Dans le travail à temps partiel, le sexe joue un rôle peu 
important en matière de salaires).  
 
Le graphique ci-dessous qui reprend le niveau d’études montre que ce sont surtout 
les femmes avec un diplôme universitaire ou post-universitaire qui gagnent moins 
que les hommes ayant un même niveau d’étude.  
 
 

������������������������������ ���������������� �
4 Source: enquête sur les structures des salaries - INS 



 
 
 
 
 
 
 

Salaire mensuel brut moyen selon le niveau d’étude (2003)5 
 

 
 
En analysant la différence salariale par secteur, on peut constater que l’écart est très 
important dans les secteurs où il y a peu de femmes (comme le secteur chimique), 
mais aussi dans certains secteurs de services et dans le secteur électronique.  
 
Les secteurs où il y a peu de femmes sont aussi souvent les secteurs relativement 
« riches ». On constate par ailleurs que, plus le secteur est riche (comme le secteur 
des banques et assurances ou le secteur de l’énergie), plus importante est l’inégalité 
dans la distribution de la masse salariale. Dans les secteurs les moins bien payés 
comme l’horeca et la construction, il y a moins de fonctions différentes et donc moins 
de variations dans les salaires.  

 

������������������������������ ���������������� �
� �Source: enquête sur les structures des salaries - INS 
�



Néanmoins, il existe aussi un écart salarial chez les travailleurs les moins payés. Si 
cette différence est moins importante que chez les travailleurs qui gagnent plus, elle 
entraîne des difficultés car, pour les petits salaires, chaque centime est essentiel.  
 
Exemple :  dans le tableau ci-dessous, on constate que dans le monde journalistique 
qui apparaît comme un milieu plus masculin, les femmes gagnent beaucoup moins et 
ont peu de chances d’avoir une promotion, surtout si ce sont des employées 
contractuelles. Les journalistes contractuels de la VRT gagnent en moyenne 9% de 
moins que leurs collègues masculins tandis que, dans le groupe de journalistes qui 
ont le statut de fonctionnaire, la différence est de 2%6. 

 
Salaires mensuels bruts moyens par secteur (2003)  

 

������������������������������ ���������������� �
� �Teugels, M. “Goedkope journalistiek.” Dans: Knack, 24/08/2005�



 
 
 
 
 
 
 

Les avantages extralégaux aussi posent des problème s aux femmes. 
 
Non seulement les femmes gagnent moins que les hommes, mais elles bénéficient 
aussi de moins d’avantages extra-légaux, tels que les chèques-repas, les primes de 
mariage et l’assurance-maladie.  
 
Par ailleurs, les hommes sont trois fois plus susceptibles de recevoir une voiture de 
société, une carte-essence, un GSM et un ordinateur. Ces avantages sont surtout 



accordés dans les fonctions commerciales et de management, qui sont des emplois 
essentiellement occupés par des hommes7. 
 
A cela s’ajoute le fait que les femmes travaillent davantage à temps partiel ou 
prennent un crédit-temps. Par conséquent, elles auront moins d’ancienneté et donc 
une plus petite pension.  
 

L’écart salarial diminue, mais… trop lentement  
 
Entre 1995 et 2001, on peut constater que l’évolution salariale a été régulière, 
abstraction faite des différences sectorielles. 
 
Par contre, s’il y a eu évolution salariale, l’écart salarial, lui, n’a presque pas diminué. 
La différence entre le salaire annuel brut moyen d’un homme et celui d’une femme 
était de 24% en 2001.  
 

Salaire annuel brut moyen d’un homme et d’une femme en 1995 et 20018 

 
 
Les dernières données salariales d’Eurostat datant de 2002 montrent même une 
régression pour les femmes belges: une différence de salaire horaire brut de 15 
jusqu’à 17%.  

 
Selon l’UE, il faudrait promouvoir une plus grande participation des femmes au 
travail. Lors du sommet de Lisbonne de 2000, on a estimé que quelque 57% des 
femmes belges devraient avoir un emploi. Actuellement, seules 43% des femmes 
travaillent. Par rapport aux hommes, les femmes sont donc toujours sous-

������������������������������ ���������������� �
7 Gert Theunissen, centre de recherche personnel et organisation K.U.L.: En 2004 les femmes bénéficiaient en moyenne de  
3.34 d’avantages en comparaison avec les hommes qui e,  bénéficiaient  5.03.   
8 Rapport annuel 2004 WAV, p.114. 



représentées sur le marché du travail et, si elles travaillent, elles gagnent moins que 
leurs collègues masculins.  
 
Le précédent graphique le représente: la participation des femmes dans le marché 
de l’emploi, ainsi que leur contribution à la masse salariale continue d’augmenter, 
mais la partie de la masse salariale qui revient aux femmes augmente moins vite que 
leur participation à l’emploi. Ce qui signifie qu’il y a davantage de femmes qui 
travaillent et que le salaire qu’elles reçoivent est meilleur qu’auparavant.La masse 
salariale qui revient aux femmes reste cependant disproportionnée par rapport à leur 
participation totale au marché du travail. Les femmes continuent donc de gagner trop 
peu... 

 
 

Contribution des femmes  
dans la masse salariale et dans le marché de l’emploi9  

 
 

 
 
 

Malgré une amélioration, l’écart salarial entre les  hommes et les femmes 
engendre une sérieuse diminution dans le budget de ces dernières.  

 
 
En Belgique, les hommes représentent 56,84% du marché du travail. Pourtant, ils ne 
reçoivent pas 56,84% mais 64,25% de la masse salariale totale. Les femmes 
représentent 43,16% de la population active mais ne reçoivent que 35,75% des 
salaires versés.    

������������������������������ ���������������� �
9 (Source: ONSS  pour la masse salarial / enquête annuelle sur les forces de travail – INS pour l’emploi) 
�



Les données ci-dessus, qui concernent la participation des femmes et des hommes à 
la masse salariale totale (la somme de tous les salaires bruts versés) et à l’emploi, 
nous montrent clairement l’écart salarial entre les hommes et les femmes.  
 
Afin d’équilibrer la contribution des femmes à la masse salariale et leur participation à 
l’emploi, les hommes devraient céder presque 6 milliards d’euros aux femmes.  
 
 

3. Les causes de l’écart salarial entre hommes et f emmes en Belgique 
 
Les hommes gagnent en moyenne 2,41 euros de plus que les femmes. L’écart 
salarial est dû pour moitié au fait que les femmes occupent une autre position sur le 
marché du travail. L’autre moitié de l’écart salarial reste (encore) inexpliquée. 
 
 
 

Contribution des femmes et des hommes dans la masse salariale totale  
et leur  participation en pourcentage au sein marché payé de l’emploi 

 
 
 

 
 

Une autre position sur le marché du travail 
 

Une partie de l’écart salarial s’explique par des facteurs objectifs. Les femmes 
gagnent moins que les hommes parce que les hommes travaillent dans des secteurs 
et des professions où les salaires sont plus elevés. C’est ce qu’on appelle la 
ségrégation horizontale . En Belgique, la présence des hommes et des femmes est 
plus concentrée dans certains secteurs spécifiques que dans les autres pays de 
l’Union Européenne.  
 



Les femmes sont aussi confrontées à un « plafond de verre »: elles bénéficient moins 
de promotions et occupent donc plus de fonctions au bas de l’échelle. C’est ce qu’on 
appelle la ségrégation verticale . Malgré le fait qu’il y ait plus de femmes diplômées 
qu’avant, le nombre de femmes occupant un poste de direction a fortement diminué 
entre 1998 et 2003 (moins de 30% des fonctions). Aucune des femmes travaillant 
dans les 50 plus grandes entreprises européennes côtées en Bourse n’occupent la 
fonction de PDG. 
 
Pourtant, force est de constater que les femmes occupant des fonctions au plus haut 
niveau sont très compétentes, ce qui est tout bénéfice pour l’entreprise. Les femmes-
cadres auraient une autre approche des problèmes que les hommes, elles 
prêteraient plus d’attention aux développements sociaux, elles suivraient mieux les 
tendances et sauraient mieux motiver le personnel.  
 
Même si les femmes réussissent parfois à « casser » le plafond de verre et à 
occuper une fonction de cadre, elles continuent à gagner moins que leur collègues 
masculins.  
 
Exemple:  l’écart entre les salaires moyens des juristes d’entreprise femmes et les 
juristes-hommes est de 10%. L’organisation professionnelle des juristes d’entreprises 
essaye de combler ce fossé en organisant une formation sur la négociation salariale. 
Selon eux, l’écart salarial est dû au fait que les juristes femmes sont plus prudentes 
lorsqu’elles négocient leurs salaires.  

 
Les femmes sont non seulement confrontées à une ségrégation horizontale et 
verticale mais elles interrompent aussi plus souvent leurs carrières, suite à une 
grossesse par exemple. Elles n’ont donc qu’une ancienneté réduite, ce qui a des 
conséquences sur le calcul de leur pension. 

 
Par ailleurs, le travail à temps partiel  est un travail dit « féminin »: 85% des 
travailleurs à temps partiel sont des femmes. 44,5% des femmes actives travaillent à 
temps partiel contre 5,8% d’hommes10.  

 
La possibilité que les femmes quittent totalement le marché du travail augmente 
également avec le nombre d’enfants qu’elles ont. Les femmes qui ont fait des études 
supérieures et qui ont des enfants optent, elles, plus souvent pour un travail  à temps 
partiel. 

 
Les femmes comme les hommes qui travaillent à temps partiel gagnent moins. En 
plus, ce type de travail offre moins de perspectives de promotion. Les femmes 
travaillant à temps partiel courent le risque de ne pas recevoir assez de formations. 
Elles ont cependant une situation plus favorable en ce qui concerne le stress au 
travail et l’équilibre travail-vie privée.  

 
En ce qui concerne les études supérieures , les femmes ont désormais une 
meilleure position que les hommes. Le graphique ci-dessous montre que les femmes 
sont en train de combler le fossé dans ce  domaine. Il y a plus de jeunes filles qui 
suivent des études supérieures que de garçons. L’affirmation selon laquelle les 
������������������������������ ���������������� �
�� �Stratégie d’emploi européen, Evaluation et politique d’emploi 2003-2005 Belgique, Septembre  2005, p.62 
  



femmes gagnent moins parce qu’elles ont fait moins d’études, ne sera bientôt plus 
valable. Pourvu que les discriminations sur le marché du travail ne subsistent pas… 
Pourtant aujourd’hui encore, les hommes gagnent plus que les femmes qui ont fait le 
même parcours universitaire.  
  
Par contre, il apparaît que lorsque les femmes arrivent sur le marché du travail, elles 
bénéficient de moins de formations et d’opportunité d’être promues que leurs 
collègues masculins.  
 
La sous-évaluation des secteurs féminins et des fonctions féminines est aussi une 
réalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre d’étudiants dans l’enseignement universitaire selon le sexe11 
 
 

������������������������������ ���������������� �
�� �Source: pour les données  1993-1994 jusqu’à 1998-1999: Conseil interuniversitaire flamand  (VLIR), Rue Egmont, 5 - 1000 
Brussel.  
A partir de 1999-2000 : département enseignement.  
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Les autres facteurs explicatifs de l’écart salarial   
 
L’écart salarial entre les hommes et les femmes ne peut être expliqué uniquement 
par des facteurs objectifs. Il y a fort à penser que les discriminations jouent aussi un 
rôle.  
 
Une de ces discriminations présumées réside dans la manière dont les fonctions sont 
évaluées et rémunérées et ce, systématiquement au détriment des femmes. L’Institut 



National de Statistiques et le Service Public Fédéral de l’Economie ont établi un écart 
salarial allant de 7,8% jusqu’à 45,3% entre les hommes et les femmes ayant le 
même diplôme.  
 
Une série de facteurs subjectifs jouent un rôle important dans l’évaluation et la 
classification des fonctions. C’est pourquoi, ces dernières années, les partenaires 
sociaux ont accordé, à juste titre, une attention particulière au développement et à 
l’application de systèmes d’analyse de classification des fonctions qui ne fassent pas 
de discrimination entre les sexes. 

  
Afin d’éviter le plus possible la discrimination, il est nécessaire d’avoir un système 
analytique bien documenté, basé sur des critères d’évaluation établis à l’avance ou 
sur des caractéristiques valables pour toutes les fonctions (telles que les 
connaissances nécessaires, la responsabilité, les compétences requises et les 
conditions de travail). Il devrait y avoir aussi un système basé sur une classification 
salariale proportionnelle entre les secteurs typiquement masculins et les secteurs 
typiquement féminins.  
 
Il paraît important de promouvoir de tels systèmes si l’on veut atteindre l’égalité des 
chances, mais aussi si l’on veut combattre l’individualisation des rémunérations au 
niveau de l’entreprise.  
 
L’élimination du fossé salarial entre les hommes et les femmes en employant des 
méthodes analytiques d’évaluation des fonctions se ferait donc à l’avantage de tout 
le monde.  
 
 

4. Les initiatives des partenaires sociaux pour dim inuer le fossé salarial 
 
 
Pendant les trois dernières décennies les partenaires sociaux ont fait beaucoup 
d’efforts au niveau interprofessionnel. Ils ont pris une série d’initiatives pour diminuer 
l’écart salarial.  
 
Dans la Convention Collective de Travail n°25 de 15  octobre 1975, les partenaires 
sociaux ont convenu que les systèmes d’évaluation de fonctions ne pouvaient 
donner lieu à des discriminations (CCT sur l’Egalité des rémunérations).  
 
Dans différents Accords Interprofessionnels (AIP) les partenaires sociaux se sont 
engagés à promouvoir des systèmes de classification de fonctions non 
discriminatoires. 
 

o Dans l’AIP 1999-2000, on a demandé aux secteurs de réviser leurs systèmes 
de classification de fonctions dans le but de parvenir à l’égalité des chances.  

 
Pour l’exécution de la CCT n°25, le Conseil Nationa l du Travail (CNT) a 
consulté les secteurs. A la demande du CNT, le Ministre de l’Emploi a revu les 
formations et a informé les Commissions Paritaires (CP) sur les possibilités de 
recevoir des subventions dans le cadre du Fonds Social Européen (FSE).  

 



o Dans l’AIP 2001-2002, on a de nouveau invité les secteurs à déployer des 
efforts nécessaires et on a demandé au Ministre de l’Emploi de prévoir des 
incitants fiscaux dans le Plan d’action national pour l’Emploi (PNE). On a aussi 
prévu que les partenaires sociaux démarrent un projet-pilote à l’aide des 
moyens provenant du FSE.  

 
En exécution de l’AIP, la CCT n°25 à été revue: une commission spécialisée  
créée au sein du CNT a été réactivée dans cet objectif. Son rôle étant 
d’infomer et de sensibiliser les interlocuteurs sociaux et de fournir un support 
technique aux commissions paritaires. Malheureusement, la commission n’a 
pas été dotée d’une structure permanente et aucune CP n’a sollicité son avis.  
 
Le projet-pilote n’a jamais démarré non plus, mais il y a eu le projet EVA (voir 
ci-après). Le Ministère n’a pas non plus répondu à la demande de prévoir des 
incitants fiscaux. 

 
o Le Projet EVA (évaluation analytique) s’est fait à l’initiative du Service 

Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation Sociale en collaboration avec 
les partenaires sociaux.  

 
Il poursuivait un triple objectif:  
- la révision de la farde des formations et l’organisation des formations;  
- l'examen de l’impact du genre dans le développement des entreprises. 
- l’introduction des méthodes analytiques d’évaluation des fonctions sur les 

salaires et le développement d’une méthode analytique universelle et 
neutre à l’égard des sexes pour évaluer les fonctions.  

 
Le premier objectif a été atteint. Le projet a entretemps été transféré à l’Institut 
fédéral pour l’égalité des femmes et des hommes. Le deuxième objectif sera 
réalisé en juin 2006, le troisième ayant été laissé de côté pour l’instant.  

 
Beaucoup de syndicats européens, parmi lesquels la FGTB, essaient de briser le 
tabou des salaires en informant les gens et en recueillant des données salariales. 

 
En 2005 la FGTB a créé un nouveau site Internet, www.monsalaire.be, où l’on peu 
trouver un volet spécifique sur l’égalité salariale entre les hommes et les femmes. 
monsalaire.be s’inscrit dans le cadre d’un projet européen qui consiste en une 
enquête en ligne sur les salaires, en un module de vérification du salaire et en des 
recherches scientifiques.  

 
Les données complétées dans l’enquête anonyme sur les salaires permettent de 
comparer son salaire. Les données recueillies sont groupées dans une base de 
données européennes et seront utilisées dans des recherches scientifiques. 
L’objectif étant d’avoir une image plus précise de la manière dont les salaires sont 
fixés ainsi que de déterminer l’importance de la discrimination salariale.  
 
  
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.  Propositions  
�
· Nécessité de mettre à jour annuellement des statist iques sur l'écart salarial 

et de réaliser des analyses régulières des causes d e l'écart salarial.  Dans le 
cadre de la présidence belge de l'Union européenne, notre pays avait présenté de 
belles statistiques et des analyses sur les causes de l'écart salarial. Le SPF 
Emploi, Travail et Concertation sociale devrait présenter tous les ans les données 



disponibles mises à jour et procéder périodiquement, sur base de ces données 
disponibles, à des analyses afin que des mesures spécifiques puissent être 
prises. Le débat et les solutions continuent bien sûr à relever de la compétence 
des partenaires sociaux. 

 
· Nécessité d'une plus grande sensibilité envers la d imension de genre dans 

l'enseignement . Force est de constater que les filles sont encore trop confinées 
dans des formations « féminines » (par ex. puériculture) et les garçons dans des 
formations « masculines » (par ex. l'informatique). Et si ceux-ci  optent pour une 
formation qui rompt avec ce modèle dominant, ils « décrochent » plus rapidement 
ou n'obtiennent pas de possibilités durables sur le marché de l'emploi. 
Il faut briser cette ségrégation en organisant, en collaboration avec 
l'enseignement, de nouvelles campagnes de sensibilisation visant à inciter les 
filles et les garçons à suivre des formations qui bouleversent les rôles 
traditionnels ainsi qu’un « jobcoaching » lorsqu'ils trouvent un emploi. A ce 
propos, on pourrait penser à un module de formation "orientation d'étude et 
professionnelle" pour aider les professeurs de l'enseignement secondaire à 
préparer leurs cours concernant le passage à des études supérieures. Dans leur 
formation de base, les instituteurs devraient également être sensibilisés à la 
problématique de genre. 

 
· Nécessité de réaliser des campagnes de sensibilisat ion sur les 

conséquences de certains choix "de carrière" et sur  les mécanismes de 
correction . Les femmes sont de plus en plus nombreuses à travailler à temps 
partiel, à prendre un crédit temps, à recourir aux congés thématiques car c’est à 
elles d’assumer le plus souvent les tâches familiales ( c’est la conséquence de la 
mentalité dominante mais aussi pour une question de salaires). La campagne de 
sensibilisation du ministre des pensions visant à indiquer systématiquement aux 
jeunes femmes les conséquences de certains choix "de carrière" avant la 
(pré)pension est une bonne initiative, mais elle ne peut se limiter à la fin de 
carrière. 
Il faut aussi s'atteler à développer des mécanismes correcteurs pour éviter que 
les conséquences d'un choix familial n'influencent les droits de sécurité sociale 
des femmes.  

 
· Nécessité d'une revalorisation des emplois et des s ecteurs "féminins".  

Nous constatons que les secteurs dits "féminins" sont généralement des 
secteurs à bas salaires. Il faut donc avant tout améliorer les conditions de salaire 
dans ces secteurs. Nous pensons plus particulièrement au secteur des soins, à 
la distribution, à l'alimentation, au nettoyage et au textile. Dans les secteurs où 
les salaires sont plus élevés, les banques et les assurances par exemple et dans 
le secteur de l'énergie, l'écart salarial est aussi important parce que les femmes 
ont moins de perspectives de promotion et se heurtent au plafond de verre. Il ne 
faut donc pas seulement s'attaquer à l'inégalité de salaires mais aussi à la 
ségrégation. 

�
··   Nécessité de créer des plans d'égalité de chances d ans les entreprises . 

L'AR du 14/07/1987 qui oblige les employeurs à présenter annuellement un 
rapport sur l'égalité de chances et qui recommande le développement de plans 
en la matière n'a pas fait bouger la situation. Il faut donc une loi sur l'égalité de 



chances prévoyant des directives concrètes incitant les employeurs à "passer à 
l'action", respectant la concertation sociale et prévoyant les procédures et 
organismes de contrôle nécessaires. En raison de la lente progression – pour 
ne pas dire régression – réalisée dans le domaine de l'écart salarial, de 
nouvelles lois sont prévues dans d'autres Etats membres également (Espagne, 
France, Suède, …). 

 
· Nécessité de réaliser des actions d'accompagnement développées par les 

pouvoirs publics . Les pouvoirs publics ne doivent pas seulement montrer 
l'exemple et lancer des campagnes, ils doivent aussi et surtout développer une 
politique des mesures d'accompagnement susceptibles de réduire directement et 
indirectement l'écart salarial (bonnes infrastructures de soins, d'accueil des 
enfants, de transports en commun, enseignement sensible à la dimension de 
genre, régime fiscal favorable incitant les employeurs à réduire l'écart salarial, 
etc.). La création d'un Institut pour l'égalité des femmes et des hommes ne 
signifie pas que les ministres et les administrations peuvent « oublier » leurs 
responsabilités en matière d'égalité des hommes et des femmes. L'égalité de 
chances entre les hommes et les femmes reste la responsabilité de tous les 
ministres et en particulier des ministres qui ont l'emploi et l'égalité de chances 
dans leurs attributions. 

 
· Nécessité d’impliquer davantage les femmes à la réa lisation des accord 

sociaux . La Charte des trois organisations syndicales qui vise à améliorer 
l'implication des femmes à tous les niveaux et à sensibiliser les femmes et les 
hommes à la dimension de genre a déjà porté ses fruits et sa mise en œuvre 
doit absolument être poursuivie. Les employeurs également doivent faire plus 
d'efforts afin que les futurs accords sociaux, quel que soit le niveau où ils sont 
conclus, tiennent compte de la dimension de genre. 

�
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.  Les femmes gagnent moins que les hommes, une qu estion de choix ? 
�
Bien que les femmes soient de plus en plus présentes sur le marché du travail, 
beaucoup d’entre elles continuent à prendre un crédit-temps ou à interrompre leur 
carrière. Certaines choisissent même de quitter le marché du travail. En outre, la 
majorité des femmes travaillent dans des secteurs dits « féminins ».  Toutes ces 
raisons ne signifient pas que les femmes choisissent de travailler moins. 



 
La question du choix doit être fortement relativisée! Ce « choix » est, entre autres, 
déterminé par des facteurs externes: les filles sont poussées à suivre certains types 
d’études; les professions dites féminines et les secteurs « féminins » restent sous-
évalués; les structures d’accueil des enfants sont insuffisamment développées et les 
schémas traditionnels sont encore trop présents pour permettre aux femmes de 
travailler à temps plein et de ne plus interrompre leur carrière.  

 
Dans un certain nombre de cas, il n’est donc manifestement pas question de choix. 
Pensons aux emplois dans certains secteurs (particulièrement « féminins ») qui 
n’offrent que des emplois à temps partiel (grands magasins, nettoyage) et qui 
connaissent en plus une telle flexibilité que toute combinaison avec un autre emploi à 
temps partiel est impossible.  

 
Dans d’autres cas, il s’agit véritablement de discriminations à l’égard des femmes: 
elles sont évincées de certains secteurs ou n’ont pas accès à certaines fonctions ou 
régimes de travail. Il existe aussi des cas de femmes qui ne reçoivent tout 
simplement pas le salaire auquel elles ont droit! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES

12
  

 
 
 
Salaires bruts mensuels dans l’industrie et les ser vices des marchés selon la 
tranche d’âge.  
(Source: Enquête sur la structure salariale – INS : NA CE C-K – temps plein – octobre 2003 – EUR). 

�

������������������������������ ���������������� �
12 La plupart des données sont fourni par le FPS emploi, travail, concertation sociale (Tom Bevers). 
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Salaires bruts mensuels dans l’industrie et les ser vices des marchés selon 
niveau d’éducation  
(Source: Enquête sur la structure salariale – INS : NA CE C-K – temps plein – octobre 2003 – EUR) 
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Proportion (taux) des hommes qui bénéficient d’avan tages extra-légaux en 
comparaison avec la proportion des femmes qui bénéf icient d’avantages extra-
légaux (x 100)  
(Source : Gert Theunissen, centre de recherche pers onnel et organisation K.U.L. – 2005) 
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Le salaire moyen annuel brut des femmes et des homm es 
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Les filles dans l’enseignement supérieur 
Communauté française – 2003-2004 
 
Type court :    37.351 sur 61.691 soit 60,5 % 
Type long :   9.146 sur 19.405 soit 47,1 % 
Universités :   33.293 sur 64.141 soit 51,9 % 
Total :   79.790 sur 145.237 soit 54,9 % 



 
Les filles sont majoritaires dans l’enseignement supérieur mais elles ne suivent pas 
les mêmes études que les garçons. Quelques exemples : 
 

- dans le supérieur court,  les filles représentant 75 % du pédagogique et 74 % 
du social mais 12 % du technique ; 

- dans le supérieur long,  elles sont majoritaires dans l’interprétariat (74 %), le 
social (69 %), l’artistique (59 %) et  le paramédical (53 %) ; 

- à l’Université les filles représentent quelque 70 % des étudiants en médecine, 
psycho-pédagogie et philo-lettres et plus de 60 % des étudiants en 
journalisme mais moins de 15 %  des facultés « informatique » et « sciences 
appliquées » (chiffres U.L.B. – premières inscriptions – 2002) 

 


